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Déterminer les formalités médicales et financières à accomplir 

 

 Calculer le capital Décès de référence 

 

 

 

 

 

 

Exemple :  

Un adhérent souhaite un capital Décès/PTIA toutes causes de 175 000 €, une rente annuelle de conjoint de 

10 000 euros et une rente éducation annuelle de 25 000 €. 

Le capital Décès de référence correspond à : 175 000 € + (10 000 x20) + (25 000 x 12) = 675 000 € 

 

 Croiser la valeur « Capital Décès de référence » avec le montant annuel de la rente invalidité et 

l’âge de l’assuré. 
Exemple :  

Un adhérent âgé de 45 ans avec un capital Décès de référence de 675 000 € et une rente invalidité de 50 000 € / an 

devra compléter un questionnaire de santé simplifié. 

 

 

 

 

 

 

Capital Décès / PTIA toutes causes 

 

Rente temporaire de conjoint annuelle x 20 

 

Rente éducation annuelle x 12 
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Formalités médicales et financières 

Reportez-vous à la grille des formalités médicales ci-dessous pour déterminer les 

documents à renseigner et les éventuels examens médicaux à effectuer. 

 

Tableau des formalités : 

Capital Décès de référence 

Age Rente invalidité De 15 000 € à 500 000 € 
˃ à 500 000 € 

 jusqu’à  
 1 000 000 € 

˃ à 1 000 000 €  
jusqu’à  

2 500 000 € 

˃ à 2 500 000 € 
jusqu’à 20 000 000 € 

Jusqu'à 50 ans 

 De 20 000 € à 
80 000 € DESS (Déclaration d'état 

de santé simplifié) 
QSS (Questionnaire de 

santé simplifié) 

QS + RM + PS + TCU 
Justificatifs Financiers 

QS + RM + Examen 
d'urines + TCU +ECG 

d’Effort + Profil 
sanguin + Justificatifs 

Financiers + QF 

˃ à 80 000 € à 
120 000 € 

QS + RM + Examen 
d'urines + TCU + ECG 

d’Effort + Profil 
sanguin + 

Justificatifs Financiers 

˃ à 120 000 € à 
200 000 € 

QS  
+ Justificatifs Financiers 

QS + RM + PS + 
Justificatifs Financiers 

˃ à 200 000 € à 
540 000 € 

QS + RM + Examen d'urines + TCU + Justificatifs 
Financiers 

QS + RM + Examen 
d'urines + TCU +ECG 

d’Effort + Profil 
sanguin + Justificatifs 

Financiers + QF 

De 51 à 60 ans 

 De 20 000 € à 
80 000 € 

QSS QS 
QS + RM + Examen 

d'urines  + TCU + 
Justificatifs Financiers ˃ à 80 000 € à 

120 000 € 

˃ à 120 000 € à 
200 000 € 

QS  
+ Justificatifs Financiers 

QS + RM + Examen d'urines + TCU + ECG 
d’effort + Profil sanguin + Justificatifs Financiers 

˃ à 200 000 € à 
540 000 € 

QS + RM + Examen d'urines + TCU + ECG d’Effort + 
Profil sanguin + Justificatifs Financiers 

QS + RM + Examen 
d'urines + TCU + ECG 

d’Effort + Profil 
sanguin +  Justificatifs 

Financiers + QF 

Plus de 60 ans 

 De 20 000 € à 
80 000 € 

QS 

QS + RM   
QS + RM + Examen 

d'urines + TCU + ECG 
au repos + 

Echocardiogramme + 
Profil sanguin + 

Justificatifs Financiers 

QS + RM + Examen 
d'urines + TCU + Profil 

sanguin+ ECG au 
repos + 

Echocardiogramme + 
Justificatifs Financiers 

+ QF 

˃ à 80 000 € à 
120 000 € 

QS + RM + PS  

˃ à 120 000 € à 
200 000 € 

QS + RM + PS + 
Justificatifs Financiers 

QS + RM + Examen 
d'urines + ECG au repos 

+ Profil sanguin + 
Justificatifs Financiers 

QS + RM + Examen 
d'urines + TCU +ECG 

au repos + 
Echocardiogramme + 

Profil sanguin 
+Justificatifs 

Financiers + QF 

˃ à 200 000 € à 
540 000 € 

QS + RM + Examen d'urines + TCU + ECG au repos + Echocardiogramme + 
Profil sanguin + Justificatifs Financiers + QF 
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Description des examens médicaux et documents financiers : 

DESS Déclaration d’Etat de santé simplifiée – en cas de réponse positive compléter le QS 

QSS Questionnaire de santé simplifié – En cas de réponse positive compléter le QS 

QS Questionnaire de santé 

RM Rapport de visite médicales avec examen des urines (albumine, sucre, sang) 

Profil sanguin : Numération formule sanguine, CRP, Numération Plaquettaire, Glycémie, Créatinine, Acide 
Urique, Triglycérides, Cholestérol Total et HDL, Transaminases SGOT-SGPT et Gammas 
GT, Hiv 1 et 2 par immunoenzymologie 2 réactifs, marqueurs du virus de l’Hépatite B et C 
(antigènes HBs et sérologie des anticorps de l’Hépatite C) et recherches des PSA 
(uniquement pour les hommes de plus de 50 ans). 

Examen des urines : Sucre, Albumine, Leucocytes, Sang, Cytobactériologie des Urines  

Electrocardiogramme 
d’effort : 

avec rapport du cardiologue en l'absence de contre-indication cardio-vasculaire 

ECG au repos tracé et compte-rendu 

Echocardiogramme :  Avec rapport du cardiologue 

TCU Test de cotinine urinaire pour les non-fumeurs uniquement pour l’application du tarif non-
fumeur 

Justificatifs 
financiers :  

Deux derniers avis d'imposition et le cas échéant, la dernière déclaration des revenus ou 
les déclarations CERFA adéquates 

QF :  Questionnaire financier 

 

Durée de validité 

DESS, QSS,QS 9 mois 

Rapport et 
examens 

12 mois 
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Prise en charge 

 
Pour vous permettre de réaliser ces formalités dans les meilleures conditions et sans avance de frais, nous vous invitons à 
contacter un centre médical partenaire. Ainsi, l’assureur prend en charge les honoraires médicaux, et les résultats 
parviennent directement à notre médecin conseil.  
 
Si vous ne pouvez pas vous rendre dans l'un des centres que nous vous proposons ou si vous préférez effectuer ces 
formalités médicales auprès d'un praticien de votre choix, les frais engagés vous sont facturés. L’Assureur vous rembourse 
les honoraires médicaux correspondants (hors frais de déplacement), dans la limite de plafonds. Il vous suffit d’adresser vos 
notes d’honoraires originales à l’adresse suivante : Digital Insure Services – Digi’Prév TNS – 14 rue de Richelieu– 75001 
Paris. 

 
 
 
 

Informations importantes 

 
- L’assureur prend en charge les frais médicaux engagés par l’assuré selon la grille de formalités et dans la limite de 
plafonds. 
- En cas d’acceptation du risque par la compagnie aux conditions normales, les honoraires sont remboursés sous 
réserve de l’adhésion effective au contrat d’assurance. 

 

EXAMEN Plafond de 
remboursement  par 
l’assureur, TTC 

Rapport médical (RM) 115 € 

Profil sanguin 175 € 

Examen d’urines 20 € 

ECG au repos 100 € 

ECG d’effort 200 € 

Echocardiogramme 140 € 
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